
CIRCULAIRE N°  2589      DU  21/01/2009 
 
 

Objet : Concours : « Ma Vision du Tabac »  
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : 1er degré secondaire ordinaire et spécialisé 
Période : Année scolaire 2008-2009 

 
 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux membres des services d’Inspection ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination, 
- Aux pouvoirs organisateurs des établissements 

secondaires subventionnés, ordinaires et spécialisés ; 
- Aux Chefs d’établissement d’enseignement secondaire 

organisés ou subventionnées par la Communauté 
française, ordinaires et spécialisés ; 

 
    Pour information : 
 

- Aux centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 

- Aux services de promotion de la Santé à l’école ;  

- Aux administrateurs d’internats et de homes d’accueil. 

- Aux organisations syndicales ; 
- Aux associations de parents. 

 
 

Autorités : Ministre de l’Enseignement obligatoire 
Signataires : Christian DUPONT 
Gestionnaires :  - Cabinet du Ministre de l’Enseignement obligatoire 
 - A.S.B.L. FARES 
Personne(s) ressource(s) :   Françoise COUSIN 
 Francoise.cousin@fares.be 
 Fax : 02/512.32.73 

 
 

Documents à renvoyer : 1 
Nombre de pages : 2 + annexes 
Téléphone pour duplicata : 
Mots-clés : ma vision du tabac 

 
 
 
 



 

CONCOURS : « MA VISION DU TABAC »   

 
 
Le Service Prévention Tabac du Fonds des Affections Respiratoires (FARES asbl), avec le 
soutien du Ministre de l’Enseignement obligatoire, organise un concours intitulé « MA 
VISION DU TABAC » à l’attention des élèves du 1er degré de l’enseignement 
secondaire ordinaire et spécialisé, en Communauté française, tous réseaux 
confondus.  
 
Les jeunes représentent le groupe le plus concerné par le tabac. Les fumeurs débutent en 
général lorsqu’ils sont jeunes, ils sont plus fréquemment soumis au tabagisme passif que 
d’autres groupes, ils sont un groupe cible spécifique du marketing de l’industrie du tabac, 
et ce sont eux qui sont les plus susceptibles de devenir dépendants. Cependant, les 
jeunes ne doivent pas uniquement être considérés comme les victimes du tabagisme. Ils 
doivent être vus comme des acteurs du changement et inclus dans toutes les étapes du 
débat sur la prévention du tabagisme, au lieu d’être laissés pour compte au seul titre 
d’observateurs.  
  
La finalité de ce concours est de promouvoir la santé des jeunes par la mise en place 
d’une intervention participative de prévention du tabagisme en milieu scolaire et 
consécutivement de promouvoir le développement de leurs aptitudes à maîtriser les 
nouvelles technologies de manière conscientisée, éthique et responsable. 
 

Il s’agit de proposer aux classes de 1ère et 2ème années du premier degré du secondaire 
ordinaire et spécialisé, tous réseaux confondus, de réaliser une production audiovisuelle 
(mini-film de maximum 3 minutes ou série de 3 à 5 photographies) autour du thème 
« MA VISION DU TABAC ».   

 
Les objectifs poursuivis sont : 
 
1. Susciter le développement de projets de prévention du tabagisme dans les écoles de 
la CFWB avec la participation active des élèves. 
 
2. Favoriser la construction de messages de prévention par les adolescents à 
destination de leurs pairs via un support audiovisuel tout en stimulant l’imagination, 
l’esprit créatif, leurs capacités d’expression et le renforcement de leurs compétences 
psychosociales. 
 
Le concours est destiné à des classes d’élèves (ou groupes d’élèves), avec 
l’assistance d’un professionnel du milieu scolaire (ex : un enseignant, un éducateur, 
etc.). Les professionnels souhaitant concevoir un mini-film ou une série de photos avec 
leurs classes peuvent faire appel à une aide, s’ils le souhaitent, auprès des Points 
d’Appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes au sein des 
Centres Locaux de Promotion de la Santé. 
 
Ce projet me paraît mobilisateur et fédérateur tant pour les élèves que pour les 
enseignants dans le sens où la participation au concours est collective, chaque classe 
devant présenter un projet commun sur « sa vision du tabac ».  
 
Le contenu du message audiovisuel doit porter sur la place qu’occupe le tabac 
dans la vie des jeunes et ce qu’ils en pensent. Les thèmes abordés peuvent être 
très variés tels que le regard des jeunes sur le tabagisme passif, les conditions de 
l’initiation (les premières cigarettes), les risques de la dépendance, l’influence des 
médias, les nouveaux usages, les avantages d’être non fumeur, etc.  
Il ne s’agit en aucun cas de stigmatiser les élèves fumeurs mais de recueillir les 
différentes visions qu’ont les jeunes du tabagisme. 



Suite à ce projet, une réflexion sur les pratiques de prévention du tabagisme en milieu 
scolaire pourra mûrir afin de les améliorer et d’encourager la participation active de 
tous les acteurs concernés (les élèves, les professionnels relais de l’éducation et de la 
santé, les parents, les Centres Locaux de Promotion de la Santé – Points d’appui aux 
écoles en matière de prévention des assuétudes, etc.) 
 

Toutes les informations concernant le concours sont accessibles sur le site 
www.enseignement.be, sur www.mavisiondutabac.be, ainsi que sur le site des différents 
Centres Locaux de Promotion de la Santé. 

 
Ce concours débute en février 2009 : 
 

• Le 5 février : Conférence de presse à 11 heures, rue de la Concorde 56, 1050 

Bruxelles. 

 
• En février 2009 : présentation du concours lors de séances d’information ou lors 

des rencontres de comité de pilotage et de groupe de travail en 

collaboration avec les Points d’appui aux écoles en matière de prévention des 

assuétudes.  

 
• L’inscription de chaque classe au concours doit être transmise pour le dimanche 

15 mars 2009 par email à francoise.cousin@fares.be ou par fax au 02.512.32.73 

(voir formulaire en annexe). 

• Les mini-films ou séries de photos sont à remettre pour le jeudi 30 avril 2009.   

• Le vendredi 29 mai 2009 après-midi, dans le cadre de la journée mondiale 

sans tabac, une rencontre festive est prévue pour tous les participants au cours 

de laquelle les différents projets seront présentés au travers d’une exposition 

multimédia. 

 
Un stage en création audiovisuelle et une journée dans un centre sportif seront 
offerts aux élèves des 2 classes dont le projet aura été sélectionné par le comité 
d’accompagnement. 

 
Lors de la rencontre festive, l’ensemble des participants pourront élire un des 
projets (au travers d’un bulletin de vote anonyme) en vue de son éventuelle adaptation 
ultérieure pour la réalisation d’une campagne de prévention du tabagisme auprès des 
jeunes.  

 
 
 
 
 
 

Christian DUPONT 
Ministre de l’Enseignement obligatoire 

du Gouvernement de la Communauté française 
 
 
 
 



ANNEXE 
 

Formulaire de participation au concours  :   « MA VISION DU TABAC »  
à renvoyer pour le 15 mars 2009 

 
à :  francoise.cousin@fares.be   ou  par fax au : 02.512.32.73 
 
ECOLE : Coordonnées (adresse+téléphone+email) 
 
 
 

Coordinateur du projet : 
Nom + profession  

Classe ou groupe d’élèves participants :  
 
Nombre d’élèves : 
 

Technique utilisée : 
 

o Mini-film  de maximum 3 minutes 

o Série de 3 à 5 photographies 

Signature du coordinateur : 
 

 

Signature du chef d’Etablissement : 
 
 

 

 


